









Octobre 2010

Chers Amis adhérents,

Les établissements privés supérieurs (une soixantaine actuellement) viennent de signer avec le Ministère un premier contrat qui va dans le sens des réglementations européennes : justifier le versement des subventions publiques.

Pour les établissements de l'APPESL cette étape est importante. Elle a consisté à exposer nos projets et notre réalité pédagogique. Le Ministère est actuellement attentif à l'insertion professionnelle et au taux de réussite: sur ces points nous sommes bien en avance. 

Signer ces contrats n'a rien changé sur le fond. Cependant, ce n'est qu'une première étape, car ces premiers contrats (signés pour deux ans en moyenne) doivent laisser la place à de véritables "contrats quadriennaux" dont le contenu et les objectifs restent à préciser. Nous vous tiendrons au courant de ces évolutions. 

Comme je l'avais déjà indiqué ici par le passé, nous devrons faire en sorte que soient reconnues nos spécificités, notre "caractère propre". A l'heure des diplômes européens, des échanges internationaux, la France se doit de respecter l'autonomie des établissements et leurs projets. Nous ne sommes plus dans le contexte de la loi Debré de 1959 et les contrats envisagés semblent aller dans le bon sens : ne pas ajouter des contraintes handicapantes et laisser aux établissements la liberté universitaire bien nécessaire aujourd'hui.

Les établissements membres de l'APPESL vous donneront dans cette lettre un aperçu de leurs activités. Vous verrez qu'ils se portent bien et approfondissent leur mission en s'adaptant aux évolutions rapides de la société et des jeunes. Ceux-ci sont plus que jamais en attente d'adultes qui les accompagnent, non seulement dans leur "insertion professionnelle", bien nécessaire, mais dans le démarrage de leur vie afin de trouver et donner un sens profond à leurs activités. 

C'est l'ambition de nos établissements depuis leur fondation: ne pas simplement délivrer un diplôme mais nourrir en profondeur l'intelligence et le coeur de ceux qui nous confient ces années décisives d'orientation et de formation.

Soyez assurés, chers amis de mon dévouement amical et permettez moi de vous dire toute ma gratitude pour votre fidèle soutien .
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